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UxiOX POUR L.'>. PTIOTECTIOX DE LA PROPRif:Tt': 

IXDl.:'STRIELLE 

.4.. ttestation conr·ernant l'en,·egisli·ement 
d'une marque de fabrique ou cle comme!"ce 

"Cn fac- imile de Ia marque tJ,)il 

Nre colle dans ce earre 

Les fac-similes plus grand 

peuvenl etre plie-

Lo SP1·vice special 1le ln. proprietc~ indus-
! rielle en l') atteste rp1e la nHtt'qtH' ci-
de ·n, <lppartenant <l 
u~) :\ c~) 

et tle~tinec <l iignrer ~nr ~) 

a t'-t(• tlt'nnent (•m·egistree en (') ......... ~ou. la 
tlate du ... . . ...... 18 ..... et 11' ~o . 

et tlu'clle jonit dans re pays 1le Lt lll'otcction 
lt~gale jus<lu'an 1t\ ...... 

Celte m<ll'<lUe a done droit <'t la protection 
stipuleo aux articles 2, 'lc, Get I' 1lP la Con\·en­
lion internationalc pour la protection dr la 
propriL'tl; indu triellc, dans tun . le · lttat · qui 
ont ntlh(·n~ it Lulite < :onventinn. 

.............. . lc . lH ... 

LE SERYH;F. 'l'l~<'IAL 

llE LA J>ROPRIJ::TJ:; 1~ Dl·~n'HIELLE. 

(11:1\om du pays d'origine de Ia marqne. 

(21 :r\om du proprietaire de Ia rnarcrue. 
(3) Son domicile. 
(-1) Objet anqnella marque est de tinee. 

Annexe B 

l:'xrn~ POnt LA PROTECTIOX DE LA l'IWPHTETE 

J:\ Dn~TRIELLE 

(t) 

,-\.. ttestation constatant la protection le_qale 
accordee a un nom comrnerf'ial 

Lc f-;cr\'itr special de la propriPV• in<lus-
trif'lle en (1) ..... . attPste qnr la mai on : 
~ !? ) 

<l : ~ 

con tituee en (~) 

ct ayant pour objet (5 
jouit en ( 1 .......... de la protedion lt'·g·ale pour 
on nom commercial, depuis le .......... 18 ..... . 

CettP maison a done droit, en ce q11i con­
cerne le nom commercial, a la protection 

stipulec mn articlfl: 2 et 8 tlc la ConYenlion 
internationale }JOlll' la pt·otedion de la pro­
priel(• in,lnstriclle, <lan, ions le~:; Eta t~ !Jlli ont 
adh<;re ~\ ladite Convention. 

le 18 ..... 

Lr: SERVICE Pl~CIAL 

IJE LA PIWPRil::TJ:: I~DUSTTIIELL8 

(1 1 ;\om du pay qui deline le certitkat. 

,2) Raison de commerce. 
31 Domicile. 

(41 Furme en laquelle Ia maison e t coo lituee 

indi\·iuuelle, . ociete eo nom collectif. etc . ). 

(51 Objet du commerce ou de l'in•lustrie. 
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L\ PROPRIETtt T:\TDUSTI--HELLI~ 

III. E:srREC:ilSTRE:\Ii<::\'T fXTElt~ATIO:\'" .-\L 

DES l\IARQUES DE FABRIQUE Ol" !1E CO:\DfEBGE (1) 

A. Proposition de 1'.-l rlminist1YUion 

suisse. 

E~post~ (los motifs. 

L'Atlministration :-mis~e c.:roit que l'rn­
reo-i~tl cment. au nurean international. ( les 
m~rques de . fabriqur ou de com lllrrce (1(~­
posees dans tout lo lerritoire (le l'Union. tel 
rru'il est prevu au pal'ngraphe YJ du projel 
fle H(jglement. presPnlent de grands aYan­
tages au point de yue de la rapidile a\·ec 
Jaquelle on poulTa obteniL' drs rcnseigne­
menb sur eettc lm1nelle de la propriete in­
dn~triellc. Elle eroit, tuutefois, qu'en matiere 
de marques on pourrail aller plus loin que 
ce]a, et qu'il ne sen"tit pas impossible de 
eommencer des maintenant, dans re domainr. 
l'ceu\Te (l'nnifit:ation legislative dont l'ar­
complissemcnt progressif rst la tilche de 
l'Union. 

L'unification absolue <lu sy::;teme cles mar­
ques de fabrique, assuranl t\ toutrs les mar­
ques regulierement deposees dans l'Union la 
protection sur tont le territoire de cctto deL·­
niere, viendra pcut-etre un jour. Ponr le 
moment, l'Administeation suisse ne voit pas 
la necessit~ d'une mesure aussi generale : 
elle crainclrait meme qne les marques cle ti­
nees uniquement an commerce interne fl'un 
pays fussent prob~gee.::; (lans tonte l'Cnion. 
car eela obligerait les pen;onnes qui am'<1ient 
;'t dwisir nne nouYelle ll1<trque tle fn.brique 
tle consulteq11'ealablement l'enorme collection 
des marques emp1oyees dans tous les pa_vs 
contractanls, afin de ne pas devenir eontre­
factenrs sans le sasoir. 

Ce qui serait (lesirable, ~erait (l'nsoir lll1 

rnreo·istrentent central facultatif. (1ni assure­
relit 

0

:\ la marque, sans antrc formalite, la 
protrction lt~gale <hns tons lcs l<~tats eon­
traetants. Cet enregistrement ne serait op8rl~ 
qnP ~nr la <lemawle des intt~t·esses Pt moyen­
nant nne eertaine taxe, (le maniel'e que les 
sr.ulrs maL·ques faisant I" objet d ·n n droit 
prin1lif dans toute l'Union seraient cclle:-; 
q11i sen,ent pour le conuuerce in lerna tiona!. 

L' Administration suisse ;1 l'honneur dP 
proposer nn projet d'Arrangement con<·er­
nant !'enregistrement internntional des mar­
ques de L1.brique on <le commerce, ainsi 
qu'un projet de Reglement ponr !'execution 
dudit Aerangement. Le premier, con<;n en 
tennes generaux, pose les principe"; il sera 
seul soumis a la ratification des ParlPments. 
Le second, au contraire, determine lcs de­
tails d'execution, et ponlTa. etre revis<~ par 
simple d<'~cision des Administrations de l'U­
nion. 

L'Arrangement propose paralt etre accep­
tahle pour tons les Etats contra<:tants. La 
senle ohjedion qui semble pouvoir lui etre 
opposee, et3t celle de la perte des taxes re­
sultant de !'enregistrement national des mar­
ques etrangeres; mais cette perte est plus q.ue 
compensee par l'avantage que les ressort1s-

(I ) Henvoye a Ia prochain~ Conference. 

sH.nts 1le chaqnr p<lYS retin·mnt de L\.IT:1n~P­
ment 011 question. 

;:-;i, tontefois, cel'taines Ad.ministrations 
n'claien t pas disposees <.\ accepter lr pri nci pe 
de !'enregistrement international, l' A(lmin is­
tration suisse nutintiendrail sa proposition 
comme base ll'un arrangement resh·eint Antl'P 
le:-; J;:tab de l'Union qui seraicnt <li~pc,_, ·~s ;, 
y adherer. Des arrangements de retlP natlll '<' 
~1nt c.lf~j:\ (•te con<·lus en assez grand nomJ'n' 
entre les Etats de l'Union postale; ils sont 
autoris·:·s par l'article 1.:5 de ln. CnnYenti ull 
internationale rlu 20 mars 1883. 

Yoici quelques explications concet·nant 1,.-. 
tcxte propose ponr l'Arrang0ment et po ll l' 
lc Rf>glement d'execu tion : 

Projet d' A.1·i·angement. 

L'artide prel1lier indique, comme condition 
pom· !'enregistrement d'une marque (le fa­
hl'ique, !'enregistrement prealable cle lad itr>. 
uwn1ue dans le pays d'origine. I e Burca tt 
intemational ne pourra (lone refuser l'en­
regi~tremcnt qu'aux marques qui ne rent­
pliront pas cette con(lition. 

II est necessairc que les marques fahmnt 
l'ohjet (run droit priYatif dans toutr l'Union 
soienL puhliees dans un recueil officiel. C'<'.,L 
ee Cflli rst dispose e:\ l'artiele 2. 

D'apres !'article 3, le droit a la protection 
intcn;ationale tle la marque repose exclusi­
\'ement sur la protection accordec dan · le pfl:·::-; 
u'origine, et prend fin ayee elle. L'enregistre­
ment international ne crec done aucun droi l : 
il nP fail qn'Hennl'e le (lroil national n tont 
le tenitoire de l'Union. 

Jl semble juste qne Jes frais re:::;ultant (lP 
l"ex<'•cnlion cle l'Arrangemen t pro pOSt~ SOiPn t 
snpporles par ceux qui en tireront prnfit. 
Commr il est, du reste, impossible (le pr(~Yoi r 
!'extension que prendra l'enrPgistrement an 
Hurean international, on ne sam·ait admettrP 
la gratuite tlr cet enregistre111ent sans eleYer 
le ma.,·imum des d6penses du Burean dan-; 
nne me::;ure suffisanle pour parer {t toutes lPs 
6Yentualites . ce qui }JOLllTait susciter des 
oppositions au point de Yue budgetaire. 
L'article "= evite eet incom·(~nient, en clis­
posant que le montant de la taxe a payer 
par le deposant doit etre fixe de manit~l·e 

que }es depenses necessitees par l'ex<~CU lion 
de 1' Anangement soient couvertes par les 
taxes pcn;.ucs. 

( :omllle on l'a YU a l'Oc..;<;asion de l'artide 3, 
la protection internationale prend fin des que 
la marque cesse d'etre protegee <lans le pays 
d'origine. Si la publication faite par le Bureau 
international doit fourni t' ::~.u puhlic des in­
dications positives sur lcs marques qui sont 
protegees dans l'Union, il faut que les rad.ia­
tions operees par les eli \'er3es Administrations 
soient aussi faites au Bureau international, 
et publiees par lui. Pour ces motifs. l'ar ­
ticle 5 dispose que les Administrations de­
vront notifier au Bureau international les 
radiations qu'elles auront oper(~es sur les 
marques enregistrees aU<lit Bureau en Yortu 
de l' Arrangement dont il s'agit. 



L'al'licle 6 prevoit le ens 0 1·, tii'LE u11 }Jlu­
sit'lll' .· pe1·. onncs auraient CLuploye h memr 
nlfll' l[ ;w ;\ un moment ct 1lan. des circons­
tn nces o .·l cet emploi eta it pcrmis. Il l'St 
PYi1lent (rn·unl' marque po ·. ,··dee l<~ galc111ent 

pendant dr .· annee~ ne pourra pa tout d'un 
coup <lrn'nir illicite. Le · droiL acquis de­
m e· I rent :'t chaenn 1le pruprietaire~::- 1le la 
mat'IJite, <'t cela Lmt 1lans leurs pa~· " ~rori­

gine resprdifs que dnns le l;~tats m't chaenn 
d'en ~ aunl rleposr sa marque . Si l'nn des 
propri, ',lnil·es <le cette marque la ol e po~P an 
nurPatJ international. On droil <'t l'u age 
ex,·ltJ--.if de ht marqne n·exio;;tera qne dan"' 
le:-- Etat · de l'Gnion 01't larlite marquP ne 
fer<"t 1'obje L d'aucun droit contra ire au , ien. 

Dan le cas, au contrair ' . 01'1 une lll<urrue 
Remit employee cl'nne manil',re illr~gale, la 
qne. tion cloit, scion l'article 7, etre rrgU·e 
par los t ribnnaus. des ~:tats ot\ e1le a Pte 
(l(>po ~ ee pourl'enregistrement national. l'Omme 
cela s·r~t fait jn::.qn'ici. 

Reglement d'execution. 

LP:-. dispo~i lions du Reglcllll'nt cl'ext- l'u tion 
n'Pxigent pas nn long commentnire: elles ne 
font rfll'applit[ner, de la maniere qui a pant 
la pltl" simp!P f't la plu ~ prati<rue, le clauses 
(lr nalltre gt''ll•'•mlc qni sont rontenu1•s dans 
l'Anctngemcnt. 

En depo ant ·~· a th•mande d'<'nn'gis ln•ment, 
lP- propril''taire <le Ll lllnl''fll<' doit ren1ettre 
au Burea11 intemational: l •J tletlx ex.elttplail'e 
1l'nn fonnnh1ire 1le tl(~pot: :,?_o ttn clicht> dP :--a 

mnrqu : :)o la somme tlP. <:inqll<lnle ft·ann:;, 
pat· lllCl.IHht po~:~tal. 

LP forttlttlaire de 1lepul }1Ulll' l'enrt>gistrr­
lllen l in lcrnational pre\·oit. onlre les i ndi­
catinn~ onlinaires concernanlla marque. son 
proprieln.irc t>l les marchandi~c · anxquell1•::s 
Plle c:--l appliqut-e . une nlte .... tation dn ~ervire 
~· p '>c;i;l} tle la }Jropriele intlu~lrielJP tlll }Jay:-­
d'origine de la marque, ron ·tntant (rue l'en­
sem 1 ,lc dl'~ in1lit;atinn · eon l('n tLes dans ·la 
1lenwn1le n.mcordent av '<.: l'enn•gislremcnl 
opt'•re <tll pays u.·origine. I .'enregistrement 
n'·gulier de la marque (la11s nn d1•::. J~:tats dl' 
l'Uninn ~··tnnlla seule condition r<'rrni::se pour 
l'enrPgi lt'l'lllrnt intPrnational, il convient qne 
chnrrne tlPmande ::so it con triil1''e par lP ~en· ice 

pf>cial dn pay~ tl'origine avant <le parYL' nir 
an Ruren1t international. .\fin ~rne les for­
mulaire · <'lllploy<~s pour le demandes d'cn­
rcgi~lt'<'lllent soient idcnti<rues. le Bureau 
intc·rnalionalles fournira gratnite111rnt, tant 
an:-; ."\ 1lmini ·trations rru'aux. pal'tkuJiers !{IIi 
en fei'Ont la tlcmande. 

Crrtaine · Administrations n'Px.igent pa::s 
l'cn voi d 11 cliche tl(•s marque~ presentees au 
a~··p\H. ~t ·e chargent cl!' le fa ire es.t'·cnter 
cl'n.pre l'exe111plairc <le la marrrue qui leur 
e ·t adrc ·e. Il a paru pt· · fl''r<.\ble d'exiger 
J'en vui du die he, afin <l'eviter la perte de 
telllJl!::i necessitee par sa confection. ainsi CJllf' 

le 1'1'· Timinations possibles, llan le ras ol'1 
la marque pnl>liee par lc B11rean internatio­
nal n<' ·alisfcrait pa · le tlepo ·ant. La tli­
mPn ~ ion tlu cliche a ete n:-.:ee lt 10 centimet1·es 
an lll tximum dans chaque dir<'clion afin L!Ue 

L. PROPRlETE INDU~TRIELLE 

l'on pl'1l imprimer ll's marques sur Llcux co­
lonnes dans le fornmt (le b << Propriete in­
duslriell<' l>. 

La taxe <'t payer a 0te cnkulee llr maniere 
<l eou vrir le fl'ais orca · ionnes par le serdce 
de l'1 nregistrement inte1 national; la lJa ·r :--ur 
lH!fllellr le calcul ~l ,.,1<~ ~tabli est n."sPz large 
pour n<' p<tS fairr craindrc de mecompte. 

Qnoiqnr 1'a1loption (le l'Armngement pro­
po l' ait pour const:'•qneni'C de favorisrr le 
cU·pM direct tle::; rwuques par les proprietaires 
<le ces dernieres. lJien drs pPr"onnes conli­
nneron l ;\ faire lenL't:. ell~]! tiL par l'intenut''­
cliaire d'agent~: c·est pom·truoi i1 a fnllu pre­
voir le dt'>put par un ti<'r~. Le 11at·agmphP IY 
Pxige que le tier tlepu::-.anl joigne aux pi<\ce · 
regle111en taires une procum lion ·peciale l'au­
torisan l ~\ <tgir au nom 1lu proprietaire tl<' ]a 
marque. Com me~ toutefnis, (•e tlepcJt ne pent 
guPre a voir de consf>rJlH'nre · fftcheuses pom· 
l 'ayant dmit, ln. procuration dont il s'~git 

n'a pas l>e!->oin <l'etrc legali ~; . 
11 :wm lenu un double repertoire (les mar­

erne in , Cri tes : l'un par ordre ~ lphabeti(.[Ue 
de noms des d.eposant.' rantre par rlfl!-> ·e 
de I wd uits. Ce sy teme penn ltm de fai1·e 
les recherches de tolll gPnre a vrc la plus 
gntnJ.P facilite. 

Lc Burrau in ternn.tional ronservcra, comnw 
pi!·c<' jn . tifil'ative it 1'8ppni 1le l'in:-scription 
op '•t·ee par lni, un exemplttirr 1le la deman1l<' 
1l'ent' gi trrment, et sa 1·e pon abilite sera <1 
couw•l'l In':; que l'enregi tl'ement sera C'on­
formc anx indication:-; t'Untenue. dan cc do­
cument . 

L'autrP exemplaire d<' ln. d<:Hum<le d'en­
l'('gi ·lrcment sera ren\'oy6 an depo::sant avec 
une at le tation tlU i11li'PaU intel'l1;ttional in­
tliqnant le nnmel'O 'cl'ordre cle la ll1<lt'fJUB el 
la dale <l partir de ln.qnelle c1le jouit de la 
protPdion in temationale. C' t lc ,·ertitieat 
d inscription c't la foi 1<' pln imple <'l ]p 

plus r01nplet qui pni · c <;lrc deliYrc. 
Le mode propose JlOllr ln. publication des 

mal'l{tle::~ ~e rapproche <le celui adopte en 
Sni · c. La. rcpro<luetion (le la marque est 
prcd·dec de toutc les in1li1·ations relati\·es 
anx. fnrmalites <renrPgistrenlenl ct <l la per­
sonnc tln proprietaire, et ·ni\'ie <le cellos (rui 
concrrnent le produit lui-nu'tue et la clas ·e 
ott il t range. Ce ystf>m <le publication 
•Leman(lc moins de plare que ccltti qui e t 
<Hloptc'· par l'A<lminislralion anglaise. et les 
diYeL' es indications santent aux. yeux bien 
plu qne dans le sysleme franc;ais, qui a 
l'avantn.gr d'exigcr nn e::space plus rcstreinl. 

Le · di positions g1\nerale n'exigent pas de 
longues explications. 

En ce qui conceme l'entree en vigueur de 
la prulection internationale, il parait ju ·t<• 
de la liscr au jour ot't le Bureau internatio­
nal e · l en possession de toul-; les objets requit> 
pour le depot regulier de lu lllUJ'( [Ue. Si l'on 
faisait partir la protection cle la elate oiL l'en­
rcgislremrnt est efTectuP, il pourrait se pro­
Lluir 1le retar1ls d'un ou llenx. jour (jom's 
ferie ) qui ne eraient pa · J.u fail <lu de­
po ·ant. ct qui, clans certain~ ca .. , pourraicnt 
ponrtan t lui porter prejudi · . 

:-n 

Le:::; enregi::;trmnen l fait par le Bureau 
international ne deYant <;lre (Jlle la repro­
duction tle ccux op<~re an pa~· d'origine, co 
Bureau ne pourra pa cfTcctuer le transfert 
<lP ' marque cedce OU tran mi C ' . .'a tache 
cunsi ~ tera ~t op(;rer la ra<liation 1le marques 
(lonl le A.1l mini"tralion lui au ron t nolifie 
ln. transmission, et c.\ enregi · trer eomme mn.r­
qne non \.·elles les marque~ tran::;mise dont 
il ·era fait un <lep td rPgulier. 

1Tne antJ•e COnSecfllt'l1t8 du fait IJUe J'en­
registrement international repose :::;m' cPlni 
cln pay d'origine. et.t rPlle qne le~ marque 
nc peuven t etre enregi l~·ec an nnreau inter­
n< tional que pour le. prodnit · ou marchan­
di ·e pour lesquels ellc ont enregi~tree an 
vay. d'origine, et clan ' lcs classes qui y cor­
L'e. ponclenl. Si clone uno marque e~t etendue 
t\ de non veaus. produits ou t't de non vclles 
clas es, il famlra l'enregi ·trer pour ces pro­
dnit on l'es cln.sse -h\ commc s'il s·agis ait 
tl'une marqne non Yelle. 

(A suitTe.) 

UOCU~IE~TS OFFlCIELS 

L£GISLATION INT£RIEURE 

GRANDE- BRETAGNE 

R£GLEMENT CONCERNANT LES OESSINS 

(D11 ~1 <l1',ccm1J rr, 1~'3 ) 

( .\'uite.) 

PREl\IIEfiE A~NEXE 

TAXES 

L I onr nne demande d'enregistre­
menl d'nn (}essin, applicable <l drs O]J­
jct. · i ·oles de tontes l<•s da · ·e , sauf les 

l' s. d. 

cia e · 13 ct l '1. 0 10 0 
2. Potu· till~' demn n1le 1l'cnregi tre­

ment <l'nn drssin applicable :i des oll ­
j?t:-; isol('"' n.ppartrnant nux da. se:--
13 et 11. 0 1 0 

3. Pour nne cl<'m:tnde d'enregistre-
ment cl'un des ·in applicalJle :'t nnr 
·olledion tl'objets. Par da ~e. 0 0 

'1 . Pour la notification d'un appel au 
d<'•partemcnt (lu commerce contre nn 
refns d'enregistremcnt 1lu contn)leur 1 0 0 

.->. Co pie d'nn certifitat d 'enregistre-
ment. Chaqur copie . 0 1 0 

G. Ponr la deman1le d'un cerlificat 
du controlenr en vue de procedure· 
legale · ou d'un autre but pecial . 0 .) 0 

7. Pour une demandc tendant a ~~~me taxe 

l'in ·cription du nom d'un proprie- que pour· l'en-

tail'e subsequent . registrement 

8. Pour la notification au contrtdeur 
de nntention <l'exposet· un llessin non 
enregistre. 0 .) 0 

n. Examen tl'un des:-;in ponr lequel 
lc droit d auteur e 't expire. Par quart 
d'heure . 0 1 0 



1 ) . · i' d · ) 1 bl Cout a etablir t. ( .opie ( un essm sem) a e de gre a gre 

11. Pour une demande concernant 
la conection d'une erreur de plume 0 5 0 

172. Pour une demande de recherche 
on Yertu de la section 53 de la loi 0 5 0 

13. Pour la demande J'enregistre-
ment d'une nouvelle adresse . 0 5 0 

1~. Pour une co pie officie1 le. Le:::s 
100 mots 0 0 4 

(mais jamais moins de i s. l 

1.). Pour la certification d'une copie 
offleielle, manuscrite ou imprimre . . 0 1 0 

NoTE. - Le tenne « collection n comprend 
un nomhre <JUelconque d'objets mis ordinai­
rement en ,·ente ensemble, independamment 
des dimension~ et arrangements diyers clans 
lesquels le dessin special pent etre repmcluit 
~UL' chaque objet separe 

(signA) J. CHAMBERLAIN 
President du deparlement du commerce. 

ApprouYc: 
(signe) CHARLES C. CoTEs 

HERBERT J. GLADSTONE 

Lord.~ commissaires (ie la tn''sorerie 
de Sa MajesU'. 

1.~: decemJ >re 1883. 

DEUXIEME AN~EXE 

FORMULES 

: E DEMA"XDE D'EXHJi,(j [hTHE-

Timbre :\lENT D'UN DESSLN DANS 

LES CLASSES 

Vons etes prie par les presentes d'enregis-
trer le dessin ci-joint llans l classe 

, au nom de (a) 

de 
qui afJinne en etre le proprietaire, et de le 

retourner a 
Indication de la nature (lu Clrssin (b) 

Signe (c) 

Date Jc . jonr de . 18 .. ... . 

Au contr•Jleur, 
Bu reaH des breyets, section des clessin::;, 

20, Southampton Builtlings, Chancery Lane, 
Londres, W. C. 

(a) lnserer lisiblement le nom, l'adresse et la qualite de 
Ia personne ou de Ia raisun sociale . 

(b) Dire s'il est applicable ala decoration on a Ia forme 
exterieure du produit. 

(c) Signature du demandeut·. 

; Timbre : 
F APPEL Al: DI;:PAHTEMENT 

DU COMMERCE D'UN HE­

FUS, PAR LE CONTROLEUR, 

D:ENREGISTHER UN DES~I~ 

(Cette formule doit etre accompagrtAe cl'une 
copie non timbree) 

Monsieur, 
J'a ppelle par les pre sen tes de votre decision 

relati \"0 a rna demancle d'enregistrer . 

LA PROPRLETE INDL~STR[ELLE 

et je vous prie de soumettre mon cas (a) t1 
la decision du departement du commerce. 

Je suis, Monsieur. 
Votre oheissant serviteur, 

Au contrulenr, 
Bureau des brevets, section des dessins, 

'2;). South::unpton Buil(lings, Chancery Lane, 
Londres, W. C. 

(·~) !}expose du cas doit etre ecrit sur papier foolscap 
(d'un c6te seulement\ a vee une marge de deux pouces 
(0,051 m) du c6te gauche du papiet·. 

(] CEHTIFICA.T D'E~RE(HSTRE-

Scean 

du bureau 

des brevets 

MENT D'U~ DESSIN 

(Enrcgistre sous No .. ) 

Bureau des brevets, '2.), 
Southampton Buildings, 

Chancery Lane, Londres, W. C. 
Il est certifie par les presentes que le dessin 

dont ceci est une copie a ete cnrcgistre cc 
jour de 18 .. ... . , en Yertu de 

la loi sur les brevets, dessins et man1ues de 
fabrique de 1883, en ce qui concerne son 
application aux procluits <..:ornpris (tans l 
classe . , application pour laquelle il 
e~t accorde un droit d'au teur de cinq ans. 

H 
:Timbre: 

D.EMANDE DE COPIE 

D'UN CEHTIFICAT D'ENRE­

G TSTREMEXT D'"CN DE~SIN 

Monsieur, 
J e vous prie par les presentes de me fournir 

nne copie du certificaL d'enregistrement du 
dcssin No... . ... , classe .. 

(Signe) . 

Date le ..... jour de 

Au controlcur. 
Bureau des brevets, section des dcssins, 

25. Southampton Rn i]rlings, Chancery Lane. 
Lonllres, W. C. 

Timbt·e 
DK\1ANDE D'UN CR:RTIFI­

CA.T A EMPLOYER DA~S 

LES PROCEDURES LJ~:GALES 

Monsieur, 
Je vous prie par les pr8sentes lle m'envoyer, 

pom· serdr dan::; l'affaire (aJ 

un certificat portant que le dessin dont la 
copie est ci-jointe a ete (b) 

(Signe) 

.... ...... jour fle 18 

Au controleur, 
Bureau des brevets, section des dessins, 

23, Southampton Buildings, Chancery Lane: 
Lonclres, W. C. 

(a) Indiquer Ia procedure legale ou !'autre but pour 
lequel le certificat est demande. 

(b) Indiquer !'enregistrement, l'acte ou la formalite 
devant etre certifie. 

j CERTIFICAT A E:\IPLOYER DA~s 
LES PROCEDURES LEGALES 

Dans l'affaire de 

No 

J e soussigne. . . contruleur 
general des brevets, dcssins et marques de 
fahriqne, certifio par les presentes que .. ....... . 

En foi de quoi, j'ai appose ma signature 
et mon see au ce .. .. .... jour de ... ............ '18 

Controleur. 

Scean 

Bureau des b1·evets, section des 
dessins, 20, Southampton Buil­
dings, I .andres. 

: Timhre : 
DE:.\IA~DE TE~DA~T A 

L'INSCRJPTIO T Dl. NOM DU 

PROPRif:TAIRE SUBSEQUENT 

D'L'X DESSI~, A \' EC DI~:CLA­

RATION A r/ APPUI 

J e soussigne (a) 

vou-; prie par les prescntes de vouloir hien 
inscrire mon nom dans le registre des de~­
sins, comme proprietaire du dessin No .. 
cla:-;se 

J'ai droit audit llessin (b) . 

Et je declare solennellcn1ent et sincere­
ment qne les diver es indications ci-dessns 
sont vraies. et que les circonstances exposees 
comprennent tout fait materiel et tout docn­
ment touchant la propriete du llessin reven­
<lique ci-dessus. 

(c) Et je fais cettc <l(~clarat ion solennelle eon­
sciencieusement, eroyant <Jn'elle est \Taie, et 
en Yertu (le:; dispositions de la loi de 183:> 
sur le!-\ (l<~elarations legales. 

(d) . 

ce jour (le . 18 

Par-devant moi. 

(e) 

Au contruleur, 
Bureau des brevets, section de~ dessins, 

;!6, Southampton Buildings, Chancery Lane, 
Lon(lres, vV. C. 

(a) lnserer le nom, l'adresse com[Jlete et Ia qualite 

(b) ln. e!'et• si le dessin a ete teansmis ensui te de deces , 
de mariage,de faillite ou d'une autre operation legale ; 
P.t, si Ia propriete t·esulte d'une cession, indiquer les 
circonstances y relatives, p. ex. : « par acte en date 
du . . . jour de 18 ... , inten•enu entre ~. N. 
d'une part, etc. » 

(r ) Ce paragraphe n'est pas necessaire :si la declai·ation 
est faite hors du Royaume-L'ni. 

(d) A signer par la personne faisant Ia declat·ation . 

(e) Signature et titre de l'autorite pat·-deYant laqllt~lle 

Ia declaration est faite. 



L NoTIFICATION DE r....'rx-
Timbre : TEXTIO~ D'EXPOSEH G~ 

DE~SIX NO~ E~HEGISTPJ: 

J e soussigne (a) 
notifie par les presentes mon intention (l'ex-

poser un 
de .................... :\ l'exposition . 
qui (b) . . le . . .. HL ... , 
conformement aux dispositions de la loi sur 
les bl'evets, dessins et marques de fabrique 
de '1883. 

.T e joins aux presentes (c) 

(8igruf) . .. 
Dat<~ le jour de 18 .. . 

Au contruleur, 

Bureau des breYets, section des <lessins, 
26, Southampton Buildings, Chancery Lane, 
L ondres, \V. C. 

(a ) lnserer le nom et l'adresse du demandeur. 
(b) Jnserer les mots« s"est ouverte » ou « s'ouvrira :b . 

(CI Iuserer une breve deseription dn dessin, avec une re­
presentation ue ce dernier. 

Timbre: 
M DEl\IAXDE DE CORRECTIO~ 

D ·uNE EHREUR DE PLG~IE 

Monsieur: 
J e demande par les pn?sentes que .... 

(Signe) . 
0<1 te le ...... .. jour tle 18 .. . .. 
Au controleur. 

Bureau des lJrevets, section des dessins, 
26, Southampton Buildings, Chancery Lane, 
L ondres, \V. C. 

TROISIEME ANNEXE 

CLASSIFICATION DES OB.fETS 1\IANUFACTURES 
ET DES SURST AXCES 

Classe 

1 . Objets composes entierement ou partielle­
ment de metal, sauf ceux. rentrant dans 
la dasse 2 . 

2. Bijouterie. 

3. Objets com- de bois, d'os, <l'ivoire, de 
poses en- papier mache ou d'autres 
tierement suhstanees solides ne ren-
ou partiel-I trant pas dans les autres 

lement classes. 
4. >> de verre, de terre ou de por-

celaine, briques, tuiles ou 
ciment. 

u. )) de papier (sauf les papiers-
tenture). 

6. de cuir, y compris les re-
lilll·es de tout genre. 

7. Papiers-tenture. 
8. Tapis de toute nature et toiles cirees. 
£1. Dentelies, bonneterie. 

10. Adicles de mo(le et vetemAnts: y compris 
les chaus~ures. 

11. Broderies sur mousseline ou autres tissus. 

LA PROPR IETE INDUSTRIELLE 

12. Produits non compris dans les :.mtres 
classes. 

13. Dessins imprimes ou tisses sur cles etoffes 
fabriquees a la piece. 

ilJ:. Dessins imprimes ou tisses sur mouchoirs 
et <:h:lles. 

21 decembre '1883. 

(Signe) J. CHAMBERLAIN 
President du departement clu commeree. 

RENSEJGNEMENTS DIVERS 

STATISTIQUE 

ETA'l'S-UNIS. - DONNI~ES EXTRAITES DU 
RAPPORT DU CO:\n1ISSAIRE DES BREYETS SUR 
L'EXERCICE 1886. 

Resume des operations du bureau des brevets 
N ombre des demandes 

de breYets d'invention . 36,161 
pour dessins . 6~5 

<le redelivrance (le breYets 162 

Nombre total des demandes de brevets 3;),068 

Nombre des caveats (1) deposes 2,513 
(lemandes d'enregistre-

ment !le marques de fabrique . 1,280 
Nombre des demandes d'enregistre-

m ent d'etiquettes . 702 
~ omhre < les de sa veux deposes . 7 

l> appels interjetes 88~2 

Total 5/~:74 

Nombre total des <lemandes exigeant 
des recherches . 

Nombre des brevets delivres, y com­
pris ceux pour clessins . 

Nombre <les breYets redelivres . 
>> » marques de fabri(IU e en-
registrees . 

Nombre (les etiquettes enregistrees . 

2:2,392 
116 

1,029 
378 

Total 23,913 

1 Descriptions provisoires d'inventions, deposees par les 
inventeurs au bureau des brevets, et leur assu rant une 
protection temporaire jusqu'a la prise des brevets. 

Nombre !les brevets expil'es pendant 
l'annee . 1:2 957 

1\ombee des brevets dechus pour non-
payernent de l a taxe finale. 3,30H 

Classemen t des brevets delivres pm· pays 

Etats -Unis . 
Granrle-Bretagne 
Canada . 
Allemagne. 
France . 
Au triche-Hongrie 
Suisse . 
Suede 
Belgique 

d'origine 

Espagne et colonies . 
Italie . 
Norvege. 
Bresil 
Pays-Bas 
Divers 

20,903 
593 
2/':l 
272 
1M> 

4.7 
3'1 
1~ 

17 
~ 

n 
1 
2 
2 

66 

Total ~2,302 

Recettes et depenses du bw·em.t des b~·et·ets 
a. Recettes S 

T<lxes pour demandes de brevets t ,O'~::~,oqo. -
Vente~ d'imprimes . . 71,670. 3:-> 
Enregistrement <lc transferts. '2:3,256. 30 
Ahonnements a la Gazette offi-

cielle 
Enregistrement d'etiquettes . 

13,~26. 7:) 

3,603.-

Total des recettes 1,154:,;>31. 40 

b. Depenses 
Appointements 
Gazette officielle . 
Photolithographie 
Bihliotheque scientifi.!JUe 
Frais (l' enYoi de publications aux. 

gouyernements etrangers . 
Depenses approximatives du de­

partement de l'interieur pour 
le bureau des brevets (fourni.­
tures de bureau, a ffranchisse­
men ts, impressions, reli ure, 
mobilier, personnel tle garde, 

etc.) 

60:),H48. 80 
M.898. 70 
86, 78n. ~ .-) 
2,65~ 17 

184. 30 

26G, 02n. 7a 

Total tles depenses 9U2,503. '.~:5 

c. E.;;cedent des recettes sur les 
depenses 162,01!7. H5 

Etat ('Omparattf des operations du bureau des b~·erets pendant les diJ: de1"m·e,·es a'mu!es 

Brevets Caveats Brevets Excedent 
An nee delivres et Rec.ettes Depenses de l'ecettes 

demandes deposes redelivres s s $ 
- --

1877 I 20,308 2,809 11:,187 732,342. 85 613,162. 62 119,100. 23 
1878 20,260 2,756 13,444 725,37b. 53 393,082. 89 132.292. 6G 
1879 20,039 2,620 13,213 703,931. ~-7 529,938. 97 17~,292. 50 
1880 23,012 2,1!90 13,947 749,68;). 32 538,866. 17 210,820. 15 
188'1 26,059 2,1.~:06 16,581± 853,665. 89 603,173. 28 24.-8,492. 61. 
1882 31,522 2,5b3 19,267 1,009,219. 4f 683,867. 67 325,351. 78 
1883 35,5/7 2,/41 22,383 1,146,240. - 675,234. 86 4"~ '1,005. 14 

1~1: 3;"5,600 2,i)82 20,413 1,07i),'i98. 80 970,579. 76 103,219. 04 

1885 3i),717 

I 

2,562 

I 

24,233 

I 

1.188,089. 15 1,024-,378. 85 1631710. 30 
188(5 35,968 2,013 22,508 1 ,154,551. 40 902,303. '13 162,01t7. 95 



40 

JURISPRUDENCE 

ALL.EMAGNE.- 0BLfGATIO~ [)'EXPLOITER 

L'INVENTIOX DA;-.,'S LE PAYS. n'AI'Rl::s L'ARTICLE 

11, CHIFFttE '1, DE L-\ LOl SUR L~S BREVET:-\ 

- Les titnlairt>~. rlomic-ilit'·::; en .\m1~rique, 

de trois brevets allemands concernant. des 
organes de machine .-:; <'L couche dcstinees a 
horder des tissus it maille8, n'aYaient pas fa­
hriqw'• en Allemagne les parties de machines 
raisanl l'olJjet de leurs hrevets, mais avaien t 
introduit et place dans ce pays un eertain 
nombre de machines fabriquees en Amerique 
et munies des piece::; en question. ( :es ma­
chines n'('•taient pas clestinl;es a etre ven­
<lues en Allemagne contre une somme une 
fois pay1;e, mais faisaient l'ol>jet de loeations­
ventes consistan L en un premier acompte de 
6 llvres sterling, suiYi 1le p:1yements trimes­
tt·iels de 1 .t' l"hacun p.mclant 10 ans, apres 
quoi les loe;tlaires de\·aient devenir proprie­
taires de lenrs maehines. Ayant ret;u nne 
demande de licen<.:e rle la part cl'un fabri_ 
cant allemand. les hrevetes repon(lirent t\ ce 
dernier LfU'i]s l'autoriserair>n t ~\ fabriqner 
les machine:-:; et· <1 les Ycndre au meu1e prix 
qtt'eux, moyennitnt qn'il leur pa~·ftt la moitie 
dtt premier acompte et le tiers 1les payements 
trimestrjels sui vant:-;. L'afiaire n'alwutit ]>aS, 

le faLrieant allemand ayant trouve qtl'i1 etait 
exag<~n~ de faire paver au pnblic 920 marks, 
et au porlenr de licence 326 tuarks par 
machine, quancl le pri:-z de revient reel ne 
d6passait pas 80 mal'ks par machine, plus 
3 ~t 5 marks pon r les organes JH·evetes. A 
!'expiration <lu lerme fix6 par la loi alle­
mande pour la mbe en exploitation du bre­
vet, le fabri<.:ant qui avait demande la licenee 
intenta aux hrevett> ·. par-devant le hureau 
des brevl'ts, nne action en retmit des trois 
brevets en question, en se bas::mt sur 1'artidc 
11, chifl're 1, de la loi, d'apres lequel « le 
« brevet pent etre retire apres !'expiration 
« d'un Jr'-lai de trois ans, lorsque le bt'e\·ete 
« neglige d'exploiter l'in vention en Allemagne 
(( dans des proportions convenalJle::;, ou, clu 
« moins de faire toul ce qui est n<~ccssaire 

« pour assurer cette mise en exploitation. ,, 
Les bt·c•vetf>s pretendirent qne la loi, en exi­

geant !'exploitation de !'invention clans le 
pays, n'entendait pas par la la fabrication 
en AllemagnP de l'objet brevetc; qu'an con­
traire, dans le cas ou }'importance econo­
mique de l'in vention consiste dans son ap­
plication, l'in venteur suffit aux exigences de 
la loi en mettant son invention a la portee des 
personnes qui veulent l'utiliser; ils s'etaient 
done mis en regle a vee la loi en plat; ant en 
Allemagne 70 machines a coudre aux con­
ditions indicruees ci·d8ssus; ils avaient, de 
plus, fail (( tout ce qui etait necessaire pour 
assurer la mise en exploitation )>, en offrant 
des licences de fabrication pour les trois 
brevets. Au reste, les brevetes ne faisaient 
aucune difiicnlte pour reconnaitre l'exactilude 
des chiffres avances par.le demandeur. 

Le bureau des brevets a ptonom:e le retrait 
des trois brevets en s'appuyant, en sub­
stance, sur les considerations suivantes : 

LA PROPR[ETE [~OUSTRU~LLI:: 

to Il fant entendre ]'ar l"exploitation <'t 

laquelle la loi oblige le proprietaire d'un 
brevet, sons peine ct.e retrait, la production, 
- non !'importation, - <les artide proteges; 
car c'est par la production seule que lcs 
interets ec0nomiques du pays sont, dans la 
regle, sauvegardes de la maniere Yonlue par 
h loi. 

2o Les tennes de la loi autorisent, il est 
vraj, le hnreau des brevets ;\ ne pas pro­
noncer le retrait d'un brevet pour cause de 
non-fahricntion, lorsque le princip<tl interd 
du pays est dans l'emploi de l'ohjet hrevde, 
et que l'interet attache t\ sa pmdHction Pst 
relegue <:l. l'arriere-plan; mais, dans ce eas. le 
brevete do it p 1·ou Yer que sa manifJL·e de 
faire, contraire t't !'intention de la loi, ne 
porte pas atteinte t\ la prosperite publique. 

3o Le fait d'avoir offert des licences peut 
avoir l'effet juridiqne que lui attribuent les 
hrevetes. Mais, dans le cas actuel, les con­
ditions attachees {t h concession de licences 
etaient inacceptables potu des fabricants alle­
mands; d'abord, parce que le mode c:le pa!·e­
ment impose par les defendeurs. eCtt empechP 
un ~~coulement consir16rable des objets hro­
vetes; ensuite, parce <rue la taxe a payer· 
pour }a licenCI~ ctait portee ll un rhiffre 
exagere. 

Le~ defendeurs s'etan t pourvns devant la 
cour supreme de l'empire, cette ct.crniere a 
eonfirme la decision du btu~au des bre\·ets. 

BULLETIN DE LA PROPRIET£ INDUSTRIELLE 

ETAT~-u~rs. AccEssro~ A L'U" roN 

POUR LA PROTECTION DE LA. PR.OPlUE TE 
INDUSTRIELLE. - Par note du 18 mars 
1887 adressee a la legation de ~uisse 
a Washington, le gonYernement de:::; 
Etats-Unis a d8c~lare acceder a !'Union 
pour Ia protection de la propriete in­
dustrielle. 

En notifiant cette acce~sion aux Tttats 
contractants, le conseil federal sui~se 

a attire leur attention sur la rnention 
inseree au proces-verbal de la seance 
d u 12 mars 1H83 de la seconde confe­
rence de Paris (proces-verbaux, page 
37), et d'apres laqu e lle le gouverne­
ment suisse est a utorise a accepter 
!'accession ulterieure des Eta ts- Unis 
sous la reserve formulee en ces ternl8s 
an quatrien1e paragraphe du peojet de 
protocole de cl6ture de 1880: 

« Le plenipoten tiaire des Eta ts-U nis 
u'Americrue aya nt declare qu'aux 
termes cle In constitution feclerale, le 
droit de legiferer en ce qui concerne 
les marques de fabrique ou <le Guni­
merce est , clans nne certaine mesu re. 
reserve a cbacun tles Jttats rle l'un ion 
americaine, il est r.onveuu que les dis­
positions de la Convention ne seront 

applicable~ que <la ns les lirnites des 
vouYoirs cons tit u tionnels <les bu utes 
parties contractantes. >) 

HAPPORT DC CO:\L\USSAIR.8 DE::l Bl{EVETS 

SUR L'EXERCICE 1X86. - Dans sun rail ­
port sur l'e-xerci1·~ 18R6, le ~mnJTJis~nire 

des brevets consta te aYec sa tisfadiun 
que, Jans le cours de 1'annce, le Con­
gres a satisfait t~ l'un cles desirs ex­
primes <lans Je rapt.Jort prece< lent, en 
a ugrnentant le nombre des en1ployes 
<lu bureau des breve b. << A ,-ec J e nom­
<< bre d·employes actuel, <lit-il, et les 
(( locaux et facilites necessaires, le tra­
(( Yail inc:omiJant au hureau peut etre 
<< fait, et bien fait. >) 

Mais l'agran<li~sement <les lo<'aux, 
dernande l'ann4e prece<lent~-~, n'a pas 
encore ete <lecrete pur le Congres, non 
plus que nnstallatiun, au burean des 
breYets, d~un atelier pour Ia photo­
gravure et d'un laboratoire pour Jes 
experiences electricrnes, et que }'insti­
tution d'un tribunal charge de juger 
en appel les proc~s en rnatiere de 
breYets. Le comn1 issaire renouvelle 
ses instances pour crue Jes di!ferentes 
questions ci -d essus snien t reglee, dau' 
un avenir }Jrochain et s'exprilne conn11e 
suit en ce qui concerne le dernier poi11t: 
« II faudrait creer un trituual d'unrang 
<< et <l'une con1petence suffisant~. <lue 
« l 'on pourrait inve~tir de la juridiction 
<< en derniere instcn1ce <l8n:::-~ tout<\s les 
<< matieres concernant la brevetabili te 
<< d'une invention, ainsi que dans les 
<<collisions entre c18lnandenrs de lJre­
<1 Ve.ts. La creation d'un tribunal de 
<< ce genre n'aurait pas pour unique 
<< resulta t de permettre au cornn1issaire 
« de vaquer aux antres tnn1aux pres­
<< sants cle son bureau, n1ais encore de 
(( uecharger les cours federales d'une 
<< grande partie cles litiges en r11atiere 
<< <le brevets <iont elles sont n1aintenant 
<< accablees. >> 

Lurs clu prececlen t rapport, les 1 li­
vi~ions tl'exalnina teurs qui avaient le 
plus de retard etaient en arriere de 
:259, 188, 182 et 168 jours, trois autres 
avaient un retard depassant 100 jours. 
A la fin de janvier 1887, qua tre < li­
visions seulemeut e taient retardees de 
plu~ de 100 jours, et la plus arrit>ree 
n ;a vail que 150 jours de retard. 

En tern1inant, le contr61eur cmnpure 
les resnltats cle l'exercice ecoule avec 
ceux de Ia pren1iere annee de la rnise 
en vigueur de la loi actuelle. En 1H37, 
le nonJlJre des brevets delivres etait 
de !186; ils ont atteint le Gh iffro de 
25,619 (lans l'exerGiee fiscal qui a priH 



fin 1~ i~O juin derui r. Le statut de 
1H8fi pr 'voyait un p rsonnel (le ix 
elll ploy '•s en deb or.., du cu1r1nis. air , 
avec ttn tn\iienJeut total de 68::>0 ~ . <~l 

le~ I'e ·ettPs de 18:n n~ont pa atteint 
30. noo . ·. "Jiaintell<lllt. le bureau de 
llren.)ls occnpe envit·on GOO personne . 
q 11 i J't><;ui \'tjllt G.>O.OOO .-:. et ses recettes 
o u L iJ res cr u e a tt e in t I ~ :200 ~ 000 ~ pend an t 
le derni r exer ·ice. Nun seulen1 nt 
le hul'ean des Jn'eYet n·a 1ien coC1t · 
an goun .. rnem )nt: mais il a pro<luit~ 

de}Jlli <rn'il exi~te: un excedenl de 
rect'ltes de plus (le :3,000,000 S. 

< )n trouvPra so us 1<:~ rubri4ue Statis­
tique }p, · indication~ statistiques I . 
plus in1 portantes contenues clan "' 1 
ra lJl lOJ't. 

( T HANDE-BRETA(il'\E. MODIFIC.\TIONS 

PR.OPOSEES A LA LOI ~IJR LES BREYETS. -

A la lin de l 'annc. 1 83, le departe­
nJen t ( lu conln er<' de la Grande-Bre­
t &gn a non1111e une comn1ission char­
ge=- c1' 'Ludier ]es ionction.., et l'organi­
satlun dn bureau des breYets sou la 
loi de 188::3 ~ur les breYets, clessin et 
11181'( fll de fabri 111 e. Dans son rap­
port. q ni Yien t d et1·e puhlie~ la cotn­
llli.;:sion propo e d'apporter a Ja Jeg i -
lati un exist:1nte cruelLrues 1nodifkationR 
que nou. olluns indi<ru er. 

La c01umission a tout cl'aborci exa­
llline la section i: 5 de la l oi~ qui e~t 

corn: n • dan 
1
Ces ternles: << ~i, a pre la 

lJre~~ ntation de ia demande, 1n ais a ant 
cpw le breYet n 'a it e te celle, il e t fait 
une demande acc01upagnee d'une sv ·­
cHication porlant un titre identiqu ou 
a n 8 1 o g 11 e . r e :x a ruin a t u r a u r a I e d e voir 
de de<.:larcr au contr6Jeur ·i la specifi­
cation lui !:4emble con1prendre la 1neme 
inYention ; et s'il 'e prononce lJOUr 
l'affirma tive: 1e contr6leur fera sayoir 
aux denwndeurs qn'il a rapvorte dan. 
De ens. » Sur cette declaration de 
l ' e:x.atnina teur~ le contr()leur peul refu­
ser le brevet au s ond de1nandeur 
( ec.tion 7, G), et le pren1ier den1andeur 
peut faire opposition a la delivrance 
d u brevet sollicite en second lieu (sec­
tion 11 , 1). 

Cett disposiUon, de ' tinee a epargn .r 
aux inventeurs de. frai de brevet t 
.de re hercbes pour de inventions faites 
prec 'clemn1ent par l'a u lres, s 'est nJon­
tree inefficace. D 'a utre part, elle exige 
a elle seule Ie travail d dix examina­
teurs et a ugn1ente ainsi les frais an­
nu I u bureau de ~) a 4000 £. - La 
COll1111i "Sion propose en consequence 
l'Rbr>oga Uon de la section ', sou -sec-
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tions ,) et 6, ainsi <IU de la disposi­
tion curr sponclante de la , ection 11. 
Et~ pour 'lvi ter qu'un inventeur n e paye 
une toxe pour un brev t de1nande alor 
cru 'une autr dernande ·tail deja lJen­
dante r)our la n1en1e inv en tion , e lle 
recnrr1nwnde !'adoption d'une disposi­
tion porlan t que les t8xes payees par 
le second den1andeur lui .. eron t resti­
tuees, s 'il renonce 8 son brc\·et dans un 
c:ertain delai. 

A l'betu· • <ru'il est, cha<rue specif i­
ca tion est UUlnise a un OU -examina­
teur e t reYue par un des trois exarni­
nateurs principaux. La cornmission es­
tinle que celte revision n ·a pa, besuiu 
d 'etre au si conlplete, et propu, e ttue 
les examh1a teurs principaux 88 tornent 
a revoir uigneusem nt le spec ifita­
tions repous e s par les snus-exanlina­
teur:s , ainsi qu'une petite partie des 
peciiications admises par ces tlerniers. 

afin de s'as; urer y:ue r ouvrage est fait 
avec soin et intelligeuce. 

L'adoptiou de ces provo ition per­
n1ettraH de transf · rer une partie clu 
personnel rendu dispunible au departe­
rnent charg' d.e l'elaburation rles ind.ex 
et des resul!les de specifications, dont 
le travaH e:' t tres arriere. 

On 'e t lc.lint de la di.'!JOsition de 
1a loi qui vern1et d'an1end r la demande 
de hrev ~t cruand elle ne r ~pond pas 
<les I 'a bord a ux exigences l ·gales. tout 
e n 1naintenant comn1e d.ate du brevet 
celle de 1a 11r n1iere demallrl . II parait 
que certains inventeur en ont profite 
pour introduire dans la d UJ8nde rec­
tifiee des elements qu 'ils ianora ient 
lors du depot de la prerniere dc1nande. 
et qu 'ils ont rn en1e pu ernpr unter a 
des brevet de denJandeur sub e­
l{Uents, qui avaient depose leur speci­
fication cornplete dans l 'intervalle. -
La commission propose d 'an1ender ]a 
loi dans ce sens que, si le controlenr 
demande une mudifi c:ati on a la de­
rnande de brevet en vertu :cte la sec­
tion 1, 1 de la loi, la specification mo­
difiee devra etre depusee dans ]e delai 
d'un mois, faute de quoi le brevet da­
tera du rnoment ou la p ecification 
reguliere aura ete deposee. 

Au cours des depositi on , on s 'e5t 
plaint de ce que des personne se po-
aient en ag nts d.e breY t. · sans pas­

seder les connaissances ni la probite 
necessaires pour l'exercjce de cette 
profession. - La commission croit qu 'il 
sera it utile d.e deterrniner le qua lites 
requise pour la profession d'agent de 
brevets et de dresser une lL te d es per-
onnes rernp]issant Jes conditions vou-
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ltH:.s. lesquell es .:;ernient seu le ~mto-

1' i sees a se donner le tit re d'ag n ts de 
brevets. 

~( . )::--it;E. PROTECTIO~ DES I~ \·E TIO~S 

ET DES DESSI~S ET ~lUDELE 1:\DIJ...'TH 1 ELS. 

- ~ous avons~ en son tenJIJ " ( ~ ) , elltre­
l lnu uos lecteurs de~ debat~ ([tJi ont 
t=-u lieu au sein lu conseil n·:lliunal 
~ui ~ e au ' Ujet de Ia protection des 
inYentions et d de~ ' iu. et n1 dele. · 
i u d u striels, e t in d ic1ue la ten n r de l:J 
di "pusition con~ Ututionnelle adoptee 
par c:e couseH punt· ]'ennettre ·\ ln Con­
federation cle lf!giferer sur la matiere. 

Celte que<:ltion vient cl'etre rep1 i e 
par le conseil dP Etats, c1ui con titue 
av t le con. e iJ national le pouYoir le· 
gi ... latH central de la :-;uisse. Ju~qu·ici, 

J debats n·ont rwrte (rue sur l'entree 
en n1a tiere; ils unt. pris trol. . ean<.:e~, 

au cou1·s de <ru lie partisan r-t ud \'er­
saire de~ ]n· Yet Ul1t eptli~e tOU~ le: 
argurnents the ric1ues et }Jratiqu }Jour 

t contre la propriete indtLtrielle en 
general, et les brevets en particulier . 
Le conseil federal, represente par M. 
l conseiller fed 'ral Droz~ presid nt de 
h Confederation. et M. le con~eiller 
feder<1l Deu cher. chef du (leparten1Pnt 
du c01nmerce et cl !'agriculture . s'est 
prononce energiquement en fa\' urdu 
droit des invente urs. Dans sa srance 
du 21 avril, le con~eil a yot · l'Pntree 
n n1atiere par 2H Yoix contrt 12, et 

charg(~ sa com1nh:; .. ion de lui pre. nter 
une proposition qnant a ]a di position 
addHionnelle a introd uire dans la con­
vention. 

N ous esperon s 1 ouvoir annonc r dans 
notre procbain 11urnero l'adbe";don du 
con~eil des }~tats au texte adopt· par 
le conseil naU onal, ou ~ en ca.. de d i­
vergence. donner ]a redaction a la­
quelle il se sera ~rrete. 

ASSOCIATION POUR LA GARANTIE Rl;:CI­

PROQUE DES MODELES DE BRODEH.IE. - En 
attendant que leurs dessin joui ent 
d Ja protection l 'gale, et vu le besoin 
urg nt qu'ils ont de cette protection, 
les brodeurs de la Suisse orientale et 
leur ... voisins autricbiens du Yuradberg, 
- constitues en une Union cent1·a1e de 
la broderie comprenant plus d d ix 
mille n1embres et de vingt mille ma­
chines, - ont arrete un reglement 
pour ]a garantie reciproque d . des­
sins de brudede. 

Le 1nembres d cette A .. ~ciation 
s'interdisent la reproduction dir cte ou 

( 1 ) Propriete indust1·ielle 1t<t::G p. 57. 



indirede des uessius appartenant aux 
autres 1nernbres, (IUe cette reproduc­
tion consiste en uno copie servile de 
l'original ou en une imitation presen­
tan t certaines differences, 1nais avant 
nean1n0h1s pour but de tourner l'en­
gagen1ent pris. Le reglement elahore 
determine la 1naniere dont la cla te et 
la propriete des dessins doi vent etre 
conslntee8, et prevoit un tribunal r>rofes­
sionnel ponvant prononcer des arnendes 
jusqu'a la son11ne de 1000 francs. 

Cette tentative est fort interessante 
et merHe cl'etre suivie avec interet. 
Mais on pent douter LIU~ene arrive a 
remplarer la protection legale ; car il 
est a prevoir qu'un petit nombre d'in­
dustriels se tiendra en dehors de I'As­
~ocia tion et profitera de sa situation 
privilegiee pour piller ceux de lenrs 
concurrents c1ui en feron t partie. 

A LLEMAGNE. BHEVETS POUR PRO­

DUITS CHIMIQUES. - En consideration 
du fait 4ue les denwndes de breYets 
rentrant dans la chimie s'appliquent 
souvent a des gronpes entiers de cmD­
poses chitniques sans qu "il so it prouve 
que cha<;un des corps appartenant a 
ces groupes puisse etre vroduit et ex­
ploite industriellement, ainsi qua (lu 
fait que le depot, au bureau des bre­
vets, d'echantillons des substances bre­
vetees serait d'une grande utilite vonr 
les proces en contrefagon et pour rap­
predation des nouvelles inventions, le 
bureau cles brevet~ a publi8 en elate 
du H) rnars <lernier, pour les detnandes 
de brevets relatives a des proced8s 
chimic1ues, des conditions speeiales que 
nous reprocluironA sornmairmnent. 

Toute demande de brevet se rapJ>Ol'­
tant ann nouveau proc;edt> ponr la fa· 
brication d'un produit chin1ique clevra 
etre acc;ompagnee crun echautillun dn­
dit produit ainsi que d'echantillons cles 
produits interrnediaires resultant de 
!'application du procecle dont il s:agit. 
Ces derniers echantillons seront remis 
dans des _flacons de verre bouches a 
l'emeri et portant le sceau de la per­
sonne qui demande le brevet. 

S'il s'agit de rnatieres colorantes de­
ri vees du goudron, il faudra encore 
ajouter des echantillons de teinture en 
trois nuances sur laine, soie ou eaton, 
avec !'indication du procede de tRin­
ture employe, procede qui ne sera 
reproduit dans le breYet que si l' in­
venteur le desire expressement. 

Les prescriptions ci-clessus ne s'ap-
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pliquent pas aux substances explo­
sibles . 
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